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Les placements 

Les placements peuvent vous aider à mettre de côté l’argent 
dont vous avez besoin pour atteindre vos objectifs : faire des 
études collégiales ou universitaires, explorer le monde ou 
acheter votre première voiture. Le présent guide vous aidera 
à comprendre les différents types de placements et leurs 
modalités respectives.

Les espèces et quasi-espèces

Les espèces comprennent l’argent de votre compte en banque 
et les placements apparentés qui peuvent rapporter des intérêts, 
dont les obligations d’épargne, les bons du Trésor et les certificats 
de placement garantis.

Les placements en espèces sont généralement très sûrs ou « à 
faible risque » et vous donnent rapidement accès à votre argent. 
Cependant, leur taux de rendement est souvent inférieur à celui 
d’autres types de placements.

Les obligations

Lorsque vous achetez une obligation, vous prêtez votre argent 
à un gouvernement ou à une société pour une période donnée. 
En retour, l’emprunteur promet de vous payer un taux d’intérêt 
préétabli à intervalles périodiques et de vous rembourser la 
« valeur nominale » à l’expiration de la durée de l’obligation 
(sa date d’échéance). Les obligations offrent généralement de 
meilleurs taux de rendement que les placements en espèces, car 
vous prenez plus de risques en prêtant votre argent pour une 
période plus longue. De nombreuses obligations sont assorties 
d’une garantie et sont relativement sûres. D’autres offrent des 
taux de rendement beaucoup plus élevés, mais elles peuvent être 
très risquées et sans garantie.

Les actions

Lorsque vous achetez des actions, vous devenez actionnaire 
d’une entreprise. Selon la taille de la société, il pourrait y avoir des 
centaines ou des milliers d’autres actionnaires. Vous recevrez une 
partie des bénéfices que la société distribue à ses actionnaires. 
Ces bénéfices s’appellent dividendes.  

Il y a deux façons de faire de l’argent avec les actions : si la valeur 
de l’action augmente et si la société paie des dividendes.

Les termes « conseiller » et « conseiller financier » utilisés ici désignent généralement un professionnel financier et ne constituent pas des catégories officielles 
d’inscription. Consultez le FCNB.ca/fr/fraudes-et-escroqueries/verifier-le-permis-et-linscription avant d’investir. 
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Cependant, rien ne garantit ni la première ni la deuxième 
éventualité. La valeur d’une action peut monter ou baisser — 
parfois fréquemment et parfois de beaucoup. Les actions peuvent 
offrir un rendement plus élevé que d’autres types de placements, 
mais vous courez également plus de risques de perdre une partie 
ou la totalité de l’argent investi.

En tant qu’actionnaire d’une société, vous pourriez avoir  
droit de vote à l’assemblée des actionnaires, mais vous  
ne participerez pas à la prise des décisions quotidiennes  
de la société.

Les fonds communs de placement

Les fonds communs de placement sont une collection de 
placements dans une ou plusieurs catégories. Chaque fonds est 
axé sur des investissements particuliers tels que les obligations 
d’État, les actions de grandes sociétés, les actions de certains 
pays, ou un mélange d’actions et d’obligations. Le niveau de 
risque et de rendement dépend des valeurs dans lesquelles le 
fonds investit. Le rendement peut inclure les dividendes distribués 
aux investisseurs, les intérêts et les autres revenus gagnés par le 
fonds. Vous pouvez aussi faire (ou perdre) de l’argent si la valeur 
du fonds a augmenté (diminué) entre l’achat et la vente. On parle 
alors de gains (ou de pertes) en capital.

Lorsque vous investissez dans un fonds commun de placement, 
vous mettez votre argent en commun avec de nombreux autres 
investisseurs. Vous pouvez investir dans diverses valeurs à un 
coût relativement faible et laisser un gestionnaire professionnel 
prendre les décisions de placement.

Les placements alternatifs 

Les investissements plus compliqués (tels que les options, les 
contrats à terme standardisés et les contrats à terme de gré à 
gré, les fiducies de revenu, les sociétés en commandite simple, 
les fonds de couverture et les opérations sur devises) sont 
généralement destinés aux investisseurs chevronnés qui peuvent 
se permettre de prendre plus de risques.

Définitions :

Risque :  
La possibilité de perdre 
de l’argent sur votre 
investissement.

Rendement :  
Le montant rapporté par 
un investissement. Plus le 
rendement potentiel est 
élevé, plus le risque est élevé.

Valeur nominale :  
Le montant que la société ou 
le gouvernement promet 
de payer à l’échéance. Les 
paiements d’intérêt sont 
basés sur la valeur nominale. 

Par exemple, une obligation 
qui a une valeur nominale de 
1 000 $ et un taux d’intérêt 
de 5 % vous rapporterait 
50 $ par an.

L’information contenue dans cette brochure est fournie à titre strictement informatif. La FCNB n’offre pas de conseils 
d’ordre financier ou juridique, ni ne recommande aucun de ces produits et services en particulier.  
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